
 

 

DIRECTION DU TOURISME ET DU PATRIMOINE 
SERVICE DU TOURISME 
 

FONDS “TOURISME DE SAVOIR-FAIRE”  

ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES POUR L’OUVERTURE AU PUBLIC 
 
 

Liste des pièces à déposer sur la plateforme des aides du Conseil régional de Bretagne lors de votre demande. 
 
Vous pouvez seulement déposer des documents avec les extensions suivantes : 
.pdf, .doc, .docx, .xls, .xlsx, .png, .jpg, .gif, .odt, .ods, .zip 
 

 
 

1/ Pièces administratives relatives au maître d’ouvrage 
 

Le maître d’ouvrage est une Entreprise :  

✔ Statuts de l’entreprise. Document à jour à la date de dépôt de la présente demande. 
✔ Extrait Kbis délivré par le Greffe du Tribunal de Commerce. Document à jour à la date du dépôt de la demande 

de subvention.  

✔ RIB. 

 
Le maître d’ouvrage est un Groupement d’entreprises :  

✔ Statuts des entreprises membres et du chef de file du groupement d’entreprises. Documents à jour à la date 

de dépôt de la présente demande. 
✔ Extrait Kbis du chef de file du groupement d’entreprises, délivré par le Greffe du Tribunal de Commerce. 

Document à jour à la date du dépôt de la demande de subvention.  

✔ RIB du chef de file du groupement d’entreprises.  
 
 
 

2/ Pièces techniques selon le type de projet 
 

Quelle que soit la nature du projet et du maître d’ouvrage : 

● Attestation de validation du comité de sélection régional (constitué du service du tourisme de la Région 

Bretagne et de Tourisme Bretagne) relatif à l’appel à projets Fonds “Tourisme de savoir-faire - 

Accompagnement des entreprises à l’ouverture au public”. 

● Présentation du projet d’ouverture au public sous la forme du livrable de l’assistance à maîtrise d’ouvrage 

réalisé par le cabinet spécialisé (en tourisme de savoir-faire ou ingénierie touristique) et le designer 

d’espace et de services. 

● Plan de financement signé de l’opération. Modèle à télécharger.  

● Autre pièce. Joindre toute autre pièce que vous jugerez utile de porter à notre connaissance. 

 

Études préalables aux investissements pour le suivi et la mise en œuvre du projet d’ouverture au public 

● Fiche descriptive de l’action. Modèle à télécharger. 

● Cahier des charges. 

● Devis du prestataire extérieur. Devis détaillé, à fournir dès qu’il est disponible. 

…/… 

 
  



 
Investissements pour l’ouverture de l’entreprise au public : 

● Fiche descriptive de l’action. Modèle à télécharger. 

● Plan des futurs aménagements.  

● Attestation sur l’honneur relative aux autorisations réglementaires. Attestation sur l'honneur, datée et signée, 

de conformité du maître d'ouvrage avec les autorisations réglementaires nécessaires au projet (autorisations 

administratives, avis de la commission de sécurité et d'accessibilité sur les travaux projetés, etc…). 

● Estimatif détaillé des dépenses prévisionnelles ou état récapitulatif des devis.  

● Devis. Devis détaillés, à fournir dès qu’ils sont disponibles. 
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